
DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE L’UNION AFRICAINE SUR LE 
SOMMET UNION AFRICAINE-UNION EUROPÉENNE D’ABIDJAN  

Addis Abeba, le 28 octobre 2017:  Le gouvernement de la République de Côte d'Ivoire a 
saisi la Commission de l'Union africaine d'une note verbale conforme aux décisions 
pertinentes de l'Union sur la participation des États membres au Sommet Union africaine-
Union européenne, décision réaffirmée par la réunion du Conseil exécutif tenue à Addis 
Abéba, le 16 octobre 2017.  

Cette note réitère l'engagement de la Côte d'Ivoire à assurer les conditions appropriées et à 
prendre les mesures utiles pour la participation de tous les Etats membres de l'Union 
africaine au Sommet prévu les 29 et 30 novembre 2017 à Abidjan.  

A la demande de la Côte d'Ivoire,  ladite note a été  communiquée aux  Etats membres de 
l'Union africaine.  

La Commission de l'Union africaine continuera à œuvrer étroitement avec la Côte d’Ivoire, 
en tant que pays hôte, et avec l’Union européenne, pour faire du Sommet d’Abidjan un 
succès et une étape décisive dans le renforcement du partenariat entre l’Afrique et l’Europe. 

Pour renseignements des medias : 
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Porte-Parole du Président de la Commission de l’Union africaine 
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